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CENTRE COMMUNAL D’ACTI ON SOCI ALE -  CCAS 

PRESENTATI ON SYNTHETI QUE DU BUDGET PRI MI TI F 2 0 2 6  

L’art icle L 2313-1 du code général des collect ivit és terr it oriales prévoit  qu’une présentat ion 
brève et  synthét ique ret raçant  les inform at ions financières essent ielles est  j ointe au 
budget  prim it if afin de perm et t re aux cit oyens d’en saisir  les enjeux. La présente note 
répond à cet te obligat ion ;  elle sera disponible sur le sit e internet  de la com m une. 

Le budget  ret race l’ensem ble des dépenses et  recet tes prévisionnelles pour l’exercice 
2026. I l concrét ise les orientat ions du CCAS dans la cont inuité des inform at ions contenues 
dans le rapport  d’orientat ions budgétaires qui a fait  l’objet  d’un débat  lors du conseil 
d’adm inist rat ion du 16 février 2026. 

Pour rappel, le contexte financier global des collect ivit és locales est  m arqué par la 
nécessaire part icipat ion au redressem ent  des finances publiques. La t raj ectoire financière 
retenue et  la saine gest ion conduite depuis de nom breuses années perm et tent  
d’appréhender ce contexte avec sérénité.  

Ce budget  a notam m ent  été établi avec la volonté de m aît r iser les dépenses de 
fonct ionnem ent  tout  en m aintenant  le niveau et  la qualité des services rendus aux 
habitants.  

Le budget  du CCAS est  voté par nature avec une présentat ion fonct ionnelle.   La m aquet te 
budgétaire j ointe est  celle de la M57. 

Le budget  du CCAS se st ructure en deux sect ions dist inctes :  

-  la sect ion de fonct ionnem ent  d’un m ontant  de 352 880,85 € qui correspond à la 
gest ion des affaires courantes du CCAS  

-  la sect ion d'invest issem ent  d’un m ontant  de 20 967,70 € qui correspond aux achats 
m obiliers 

Annexe II bis
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I .  La sect ion de fonct ionnem ent  

La sect ion de fonct ionnem ent  regroupe l'ensem ble des dépenses et  des recet tes 
nécessaires au fonct ionnem ent  courant  et  récurrent  des services du CCAS. 

Elle s’équilibre en dépenses et  en recet tes à 352 880,85 €. 

 

A. Les dépenses de fonct ionnem ent  

 

Les dépenses de fonct ionnem ent  augm entent  de 25,18% , soit  70 986€ par rapport  au 
réalisé 2025.  

1 . Les charges à  caractère général ( chapit re 0 1 1 )  

Second poste de dépenses de fonct ionnem ent ,  les charges à caractère général ont  été 
ajustées à la réalit é budgétaire et  augm entent  de 31,19% , soit  14 189,12€ en plus par 
rapport  au réalisé 2025.  
L’augm entat ion se just ifie com m e suit  :  

-  La réalisat ion d’une analyse des Besoins sociaux (ABS)  qui doit  êt re effectué suite 
au renouvellem ent  des conseils m unicipaux d’une valeur de 10 000€ 

-  L’assurance statutaire qui sera renouvelée en cours d’année et  qui sera plus 
conséquente du fait  de l’intégrat ion de nouveaux effect ifs au sein du CCAS :  1 800€ 

-  L’achat  de pet it  équipem ent  (dest ructeur et  t éléphone portable)  nécessaire aux 
fonct ions adm inist rat ives :  1 000€ 

 
Ce poste reflète l’act ivit é quot idienne des services et  t outes les act ions m enées sur 2025 
ont  été m aintenues.  
 

2 . Les charges de personnel ( chapit re 0 1 2 )  

a. Contexte  et  enjeux des ressources hum aines 

La polit ique de ressources hum aines const itue un enjeu cent ral de la st ratégie budgétaire 
du CCAS. Elle représente le prem ier poste de dépenses de fonct ionnem ent  et  condit ionne 
directem ent  la capacité du CCAS à assurer un service public de qualité, de proxim ité et  en 
adéquat ion avec les at tentes des adm inist rés. 
 
Dans un contexte m arqué par des évolut ions réglem entaires constantes, des tensions de 
recrutem ent  sur certains m ét iers terr it oriaux et  une nécessaire adaptat ion de 
l’organisat ion aux besoins du terr itoire, le CCAS doit  concilier m aît r ise de la m asse 
salariale, at t ract ivité des postes et  sécurisat ion des parcours professionnels.  
 
 Évolution des effectifs (titulaires / contractuels) 
L’évolut ion des effect ifs de la collect ivité s’inscrit  dans un cadre réglem entaire précis, t out  
en devant  répondre aux besoins opérat ionnels des services et  aux cont raintes de 
fonct ionnem ent  du serv ice public local. À ce t it re, la polit ique de ressources hum aines 
repose sur un équilibre ent re les agents t itulaires, garants de la cont inuité et  de la stabilité 

B2025 Ré a lisé  2025 BP2026

278 618,00   276 516,29   351 449,34   72 831,34   26,14% 74 933,05      27,10%

011 Cha rg e s à  c a ra c tè re  g é né ra l 45 944,00      45 490,88      59 680,00      13 736,00    29,90% 14 189,12       31,19%

012 Cha rg e s d e  p e rso nne l 202 000,00    201 646,82    259 485,34    57 485,34    28,46% 57 838,52       28,68%

65 Autre s c ha rg e s g e stio n c o ura nte 30 374,00      29 078,59      32 284,00      1 910,00      6,29% 3 205,41         11,02%

68 Do ta tio n a ux p ro visio ns 300,00           300,00           -                 300,00-         -100,00% 300,00-            -100,00%

6 018,02       5 378,68       1 431,51       4 586,51-      - 76,21% 3 947,17-         - 73,39%

042 Op é ra tio ns d 'o rd re  e ntre  se c tio n 6 018,02        5 378,68        1 431,51        4 586,51-      -76,21% 3 947,17-         -73,39%

Tota l dé pe nse s de  fonc tionne me nt 284 636,02   281 894,97   352 880,85   68 245 €     23,98% 70 985,88      25,18%

Dé pe nse s ré e lle s

Dé pe nse s d'ordre

B2025/ BP2026 R2025/ BP2026
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du service public, et  les agents cont ractuels, qui const ituent  un levier de souplesse et  
d’adaptat ion. 
Le recours aux agents t itulaires dem eure le socle de la polit ique de ressources hum aines 
de la collect ivit é.  I l perm et  d’assurer la pérennité des com pétences, la t ransm ission des 
savoir- faire et  la sécurisat ion des m issions dans la durée. Toutefois, les évolut ions 
statutaires, les départs à la ret raite, ainsi que la t ransform at ion progressive de certaines 
fonct ions nécessitent  une adaptat ion régulière des effect ifs.  
 
Le recours aux agents cont ractuels répond, quant  à lui, à des besoins clairem ent  ident ifiés 
:  rem placem ents tem poraires d’agents absents, renfort s ponctuels d’act ivité, m obilisat ion 
de com pétences spécifiques ou difficultés de recrutem ent  sur certains m ét iers en tension.  
Cet te m odalit é de recrutem ent  perm et  à la collect ivité de m aintenir un niveau de service 
sat isfaisant  t out  en conservant  une capacité d’ajustem ent . 
 
Jusqu’en 2022, les effect ifs du CCAS étaient  lim ités à deux agents t itulaires, correspondant  
à un fonct ionnem ent  recent ré sur les m issions sociales t radit ionnelles. 
À com pter de 2023, l’augm entat ion progressive des effect ifs s’explique principalem ent  par 
la créat ion du service France Services, disposit if  de proxim ité dest iné à faciliter l’accès des 
adm inist rés aux dém arches adm inist rat ives et  aux services publics. Ce développem ent  a 
perm is de renforcer l’accom pagnem ent  des publics, notam m ent  les plus fragiles, et  
d’am éliorer la qualité du service rendu. 
 
Parallèlem ent , la nom inat ion d’un responsable du CCAS a perm is de st ructurer et  de 
professionnaliser l’organisat ion du service. Ce poste intègre égalem ent  des m issions 
com plém entaires, notam m ent  dans les dom aines de l’habitat  et  de la cause anim ale, 
cont r ibuant  à une approche t ransversale des polit iques sociales et  de proxim ité. 
 
En 2025, le recrutem ent  de personnels cont ractuels est  intervenu dans le cadre de la 
créat ion du service « En Voiture Sim one », disposit if  innovant  de m obilité solidaire à 
dest inat ion des publics en difficulté. Com pte tenu du succès rencont ré et  de son ut ilité 
sociale avérée, ce serv ice est  appelé à êt re pérennisé, ce qui j ust ifie le m aint ien du 
personnel affecté, m algré une évolut ion progressive et  un élargissem ent  de ses m issions. 
 
Enfin, depuis 2025, un agent  cont ractuel affecté à France Services est  venu rem placer un 
agent  t itulaire, perm et tant  d’assurer la cont inuité du service tout  en adaptant  
l’organisat ion aux besoins opérat ionnels. 
 
Ainsi, l’évolut ion des effect ifs du CCAS t raduit  une volonté de renforcer les services de 
proxim ité, de répondre à l’évolut ion des besoins sociaux du terr it oire et  de garant ir un 
accom pagnem ent  de qualité, t out  en veillant  à la m aît r ise et  à la soutenabilité de la m asse 
salariale. 
 

EFFECTIF 
PAR 

REGIME 

Au 
01/01/20 

Au 
01/01/21 

Au 
01/01/22 

Au 
01/01/23 

Au 
01/01/24 

Au 
01/01/25 

Au 
01/01/2026 

Titulaires 2 2 2 2 4 4 4 

Contractuels 0 0 0 0 0 2 2 

Apprentis 0 0 1 1 0 0 0 

Total des 
effectifs 
rémunérés 

2 2 3 3 4 6 6 
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 Impact de la strate +10 000 habitants sur le CCAS 
 
L’évolut ion dém ographique de la com m une, et  son posit ionnem ent  dans la st rate des 
collect ivités de plus de 10 000 habitants, const itue un élém ent  de contexte st ructurant  
pour l’act ivité et  l’organisat ion du Cent re Com m unal d’Act ion Sociale.  
 
Ce changem ent  de st rate ne se t raduit  pas par des obligat ions réglem entaires im m édiates 
en m at ière d’effect ifs pour le CCAS. I l s’accom pagne toutefois d’at tentes accrues en term es 
de qualité de l’accom pagnem ent  social,  d’accessibilité des services, de proxim ité avec les 
usagers et  de cont inuité du service public.  
 
L’augm entat ion et  la diversificat ion des besoins sociaux, ainsi que le développem ent  de 
disposit ifs nat ionaux et  partenariaux (notam m ent  France Services) , ent raînent  une 
m ontée en com plexit é des m issions du CCAS. Cet te évolut ion concerne à la fois l’accueil 
du public, l’inst ruct ion des dossiers, le suivi des situat ions individuelles et  la coordinat ion 
avec les partenaires inst itut ionnels. 
 
Par ailleurs, le franchissem ent  de ce seuil renforce les exigences en m at ière de pilotage 
adm inist rat if, de gest ion financière, de suivi réglem entaire et  d’évaluat ion des act ions 
sociales, nécessitant  une organisat ion st ructurée et  des com pétences adaptées. 
 
Dans ce contexte, le CCAS s’inscrit  dans une dém arche d’ant icipat ion et  d’adaptat ion 
progressive de son organisat ion, visant  à sécuriser son fonct ionnem ent , accom pagner 
l’évolut ion des m issions sociales et  garant ir,  à m oyen term e, la soutenabilité de la m asse 
salariale, en cohérence avec les orientat ions de la com m une. 
 
 Contraintes réglementaires (GVT, CNRACL, revalorisations, etc.) 
 
L’évolut ion de la m asse salariale du Cent re Com m unal d’Act ion Sociale est  largem ent  
condit ionnée par des facteurs réglem entaires et  statutaires sur lesquels la collect ivité 
dispose de m arges de m anœuvre lim itées. Ces cont raintes doivent  êt re prises en com pte 
dans l’analyse des orientat ions budgétaires, indépendam m ent  des choix d’organisat ion et  
de développem ent  des services. 
 
Parm i ces facteurs, l’augm entat ion des cot isat ions sociales, et  en part iculier celles versées 
à la Caisse nat ionale de ret rait es des agents des collect ivit és locales (CNRACL)  qui 
const itue aujourd’hui l’un des principaux leviers de pression sur les dépenses de personnel.   
 
Le GVT correspond à l’évolut ion naturelle de la carrière des agents, liée à l’ancienneté et  
aux avancem ents d’échelon ou de grade. S’il génère une progression m écanique de la 
m asse salariale, son im pact  reste relat ivem ent  prévisible et  peut  êt re ant icipé dans le 
cadre d’une gest ion r igoureuse et  pluriannuelle des effect ifs.  
 
En l’absence de revalor isat ion générale du point  d’indice au t it re de l’exercice à venir,  
l’évolut ion des rém unérat ions résulte principalem ent  des revalorisat ions successives du 
salaire m inim um  interprofessionnel de croissance (SMI C) . Celles- ci ent raînent  un 
relèvem ent  des rém unérat ions des agents posit ionnés dans les prem iers niveaux de la 
grille indiciaire et  induisent  des ajustem ents sur les indices les plus bas.  
 
Com pte tenu de la taille de la st ructure et  du poids des charges de personnel dans son 
budget , ces évolut ions réglem entaires ont  un effet  part iculièrem ent  sensible sur les 
équilibres financiers du CCAS. 
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Dans ce contexte, le CCAS intègre l’ensem ble de ces cont raintes dans sa t rajectoire 
budgétaire, en veillant  à concilier soutenabilité financière, respect  du cadre statutaire et  
reconnaissance de l’engagem ent  des agents. 
 
   Les différents cycles de travail du CCAS 
 
L’organisat ion du tem ps de t ravail au sein du CCAS repose sur plusieurs cycles adaptés 
aux cont raintes et  aux besoins opérat ionnels. 
 
La durée hebdom adaire de référence est  fixée à 35 heures, sans at t r ibut ion de jours de 
réduct ion du tem ps de t ravail.  
Un cycle à 36 heures 30 est  égalem ent  en vigueur, ouvrant  droit  à 9 jours de RTT annuels, 
afin de tenir com pte de certaines spécificit és organisat ionnelles.  
 
Cet te organisat ion plur ielle du tem ps de t ravail perm et  à la collect ivité de concilier  
cont inuité du service public, adaptat ion aux cont raintes opérat ionnelles et  qualité de vie 
au t ravail, t out  en garant issant  le respect  du cadre réglem entaire applicable. 
 

b. Analyse financière  RH et  perspect ives 2 0 2 6  

 Évolution au fil des années 
 
Le tableau présenté met en évidence une progression maîtrisée des dépenses de personnel 
sur la période 2023–2025, en lien avec le développement des missions du CCAS et les 
contraintes réglementaires applicables. 
 

 
 
REGIMES 

 
 
CA 2023 

 
 
CA 2024 

 
 
CFU 2025 

Titulaires 80 435,57 174 635,92 178 049,07 
Contractuels 0 0 22 445,95 
Apprentis 9 394,32 0 0 
Total 

Rémunérations 
89 829,89 174 635,92 200 495,02 

Fond comp 

suppl fam (FNC) 
513 515 556 

Médecine du 

Travail  
235,20 470,40 595,80 

 
Total chapitre 
012 

90 578,09 175 621,32 201 646,82 

 

Le chapitre 012 passe ainsi de 90 578€ en 2023 à 201 647 € en 2025. Cette évolution résulte 
principalement du renforcement progressif des effectifs, du déploiement de nouveaux services 
de proximité, ainsi que des mécanismes statutaires et sociaux impactant la masse salariale. 
 
Les rémunérations des agents titulaires constituent le socle principal de ces dépenses et 
évoluent de manière modérée. L’apparition de crédits dédiés aux agents contractuels à 
compter de 2025 traduit l’adaptation de l’organisation aux nouveaux besoins, notamment dans 
le cadre des dispositifs développés par le CCAS. 
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Dans son ensemble, cette évolution traduit une trajectoire budgétaire cohérente avec les 
orientations stratégiques du CCAS, conciliant développement des services, continuité du 
service public et maîtrise des équilibres financiers. 
 

 Orientations budgétaires RH pour l’exercice 2026 
 

Le budget primitif 2026 présente un montant total, au chapitre 012, de 259 485,34 €. 
 
Par rapport au réalisé 2025 (201 646,82 €), il en résulte un écart de +57 838,52 €, soit +28,68 
%. Cette progression s’explique en grande partie par un effet d’année pleine : les deux agents 
contractuels recrutés en 2025 n’ont été présents qu’une partie de l’exercice, alors que le BP 
2026 intègre leur coût sur douze mois. L’écart traduit donc principalement une consolidation 
budgétaire des moyens humains et une construction plus conforme aux conditions réelles 
d’exécution. 
 
Cette évolution intègre également les effets liés aux progressions de carrière des agents, 
notamment les avancements d’échelons et de grade. Ces évolutions, affinées chaque année 
lors de la consolidation des données RH, constituent une charge structurelle incontournable 
résultant des obligations statutaires. Elles s’inscrivent dans le cadre du glissement vieillesse-
technicité (GVT) naturel, pleinement intégré dans la construction du BP 2026. 
 
Par ailleurs, l’évolution des cotisations à la Caisse nationale de retraites des agents des 
collectivités locales (CNRACL) constitue un facteur majeur de pression sur la masse salariale 
du CCAS. Cette hausse résulte à la fois de l’évolution des assiettes de cotisation et des 
revalorisations statutaires applicables aux agents affiliés au régime des titulaires. 
 
À cet égard, le taux de cotisation est passé de 34,65 % à compter de janvier 2025 à 37,65 % 
en 2026, et poursuivra sa progression jusqu’en 2028 pour atteindre 43 %, générant une 
contrainte durable sur les équilibres budgétaires, particulièrement sensible pour une structure 
de taille limitée comme le CCAS. 
 

RAPPORT ORI ENTATI ON BUDGETAI RE 2 0 2 6  -  EFFECTI FS REMUNERES  

COMPARATI F JANVI ER 2 0 2 6  et  DECEMBRE 2 0 2 6  

REGI MES 
EFFECTI F REMUNERE  

JANVI ER 2 0 2 6  

* PREVI SI ON EFFECTI F 

REMUNERE DECEMBRE 
2 0 2 6  

Titulaires ( * )  4  4  

Contractuels 2  2  

TOTAL DES EFFECTI FS 6  6  

 

c. Conclusion 

Le présent rapport met en évidence une politique de ressources humaines du Centre 
Communal d’Action Sociale fondée sur l’anticipation, la maîtrise et l’adaptation progressive 
de l’organisation aux besoins de l’action sociale et des services de proximité. 
 
Les orientations retenues pour le budget primitif 2026 traduisent ainsi la volonté de concilier 
la soutenabilité de la masse salariale, la continuité et la qualité de l’accompagnement social, 
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ainsi que la valorisation et la fidélisation des compétences nécessaires au bon fonctionnement 
du service. 
 

3 . Les aut res charges de gest ion courante ( chapit re 6 5 )  

Ce poste de dépenses représente 9,15%  des dépenses de fonct ionnem ent .  
I l s’élève à 32 284 €, soit  une augm entat ion de 11,02%  (3 205€)  par rapport  au réalisé 
2025. Cela provient  de la subvent ion except ionnelle pour les aides en faveur de l’eau, 
versée par la com m unauté d’agglom érat ion qui n’a pas été consom m ée en totalité sur  
l’exercice 2025. Le report  s’élève donc à 2 324€. 
 
Les subvent ions ont  dim inué puisque la com m une a créé un service pet ite enfance qui se 
chargera des subvent ions concernant  l’enfance. 
Le périm èt re du CCAS a donc évolué et  ne subvent ionnera que les associat ions à vocat ion 
solidaire. Sur ce périm èt re, le m ontant  alloué est  stable avec une enveloppe de 4 500€.  
Elles sont  détaillées dans l’annexe B8 de la m aquet te budgétaire. 
 
Les crédits dédiés aux aides sociales facultat ives du CCAS s’élèvent  à 27 224€, m ontant  
ident ique au budget  2025 qui se décom pose com m e suit  :  

-  900 chèques alim entaires d’une valeur de 10 € :  9 000 € 
-  Aut res aides ( loyer,  abonnem ent  m édiathèque, séjours en colonies de vacances)  :  

15 000 € 
-  Aide eau suite report  de la subvent ion except ionnelle :  2 324€ 

 
 

4 . Les opérat ions d’ordre ( chapit re 0 4 2 )   

Pour inform at ion, il s’agit  d’opérat ions com ptables qui figurent  à la fois en dépenses de 
fonct ionnem ent  et  en recet tes d’invest issem ent . 

Elles concernent  l’am ort issem ent  des dépenses d’invest issem ents qui sont  liés aux 
acquisit ions réalisées sur les années antérieures.  
Cet te dépense évoluera et  devra êt re ajustée en cours d’année en fonct ion de l’évolut ion 
des dépenses d’invest issem ent . En effet , la nom enclature M57 im pose dorénavant  
l’am ort issem ent  des im m obilisat ions non plus en année n+ 1 m ais dès la m ise en service 
ou au plus tard à la date du m andatem ent  de l’im m obilisat ion. 
L’enveloppe inscrit e au budget  2026 est  de 1 431,51€.  
 

 
5 . Synthèse : vent ilat ion des dépenses de fonct ionnem ent   
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B. Les recet tes de fonct ionnem ent  

 

 

Les recet tes de fonct ionnem ent  augm entent  de 23% , soit  65 980,03€ par rapport  au 
réalisé 2025. 

 

1 . Les subvent ions ( chapit re  7 4 )  

 

 La subvention communale dite « d’équilibre » 
Afin d’équilibrer son budget  et  de lui perm et t re de m et t re en œuvre sa polit ique d’act ion 
sociale, le CCAS perçoit  une subvent ion de la Com m une, évaluée annuellem ent . 

Cet te subvent ion perm et  l’équilibre ent re les dépenses et  les recet tes prévisionnelles. Pour 
le budget  2026, elle sera de 347 000€ ( soit  + 28.95% ) . Elle const itue la principale 
ressource du CCAS. 

 

 Les autres subventions 
Le CCAS est  éligible aux subvent ions du Départem ent  au t it re de son rôle dans la 
const itut ion des dossiers aide sociale adulte et  allocat ion personnalisée d’autonom ie (APA)  
ainsi que dans l’accueil et  l’or ientat ion des personnes dem andant  le revenu solidarité act ive 
(RSA) .  

En 2025 ce m ontant  s’élevait  à 875 €. Ce dernier a été reconduit  pour le BP 2026. 

 

Charges à 

caractère général

59 680,00 

17%

Charges de personnel

259 485,34 

74%

Autres charges gestion courante

32 284,00 

9%

Opérations d'ordre entre section

1 431,51 

0%

B2025 Ré a lisé  2025 BP2026

002 Exc é d e nt a nté rie ur re p o rté  Fo nc 3 662,02        3 662,02        5 005,85        1 343,83      36,70% 1 343,83         36,70%

280 974,00   283 238,80   347 875,00   66 901,00   23,81% 64 636,20       22,82%

013 Atté nua tio ns d e  c ha rg e s 3 500,00        5 763,01        -                 3 500,00-      5 763,01-         -100,00%

74 Do ta tio ns e t p a rtic ip a tio ns 269 775,00    269 775,00    347 875,00    78 100,00    28,95% 78 100,00       28,95%

75 Autre s p ro d uits g e stio n c o ura nte 7 699,00        7 700,79        -                 7 699,00-      -100,00% 7 700,79-         -100,00%

284 636,02   286 900,82   352 880,85   68 244,83   23,98% 65 980,03       23,00%Tota l re c e tte s de  fonc tionne me nt

Re c e tte s ré e lle s

B2025/ BP2026 R2025/ BP2026
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2 . L’excédent  de fonct ionnem ent  

Le report  de l’excédent  de fonct ionnem ent  2025 pour 5 005,85 € affecté par le vote du 
CFU 2025. 
 

3 . Synthèse : vent ilat ion des recet tes de fonct ionnem ent   

 

 

I I .  La sect ion d’invest issem ent  

Elle s’équilibre en dépenses et  en recet tes à 20 967,70 €. 

 

A. Les dépenses d’invest issem ent  

Les dépenses de cet te sect ion font  varier la valeur ou la consistance du pat r im oine du 
CCAS. I l s'agit  notam m ent  des acquisit ions de m obilier , de m atériel, d' inform at ique. 

 

Le m ontant  budgété en 2026 s’élève à 20 967,70€. 

  

 

 

 

 

 

  

Excédent antérieur 

reporté Fonc 

5 005,85 …

Dotations et 

participations

347 875,00 

99%

BP2025 B2025 Ré a lisé  2025 BP2026

24 970,23      24 970,23          4 794,70            20 967,70          4 002,53-       - 16,03% 16 173,00      337,31%

20 Immo b ilisa tio ns inc o rp o re lle s -                  -                     -                     -                     -  €             -  €               

21 Immo b ilisa tio ns c o rp o re lle s 24 970,23       24 970,23           4 794,70             20 967,70           4 002,53 €-    -16,03% 16 173,00 €    337,31%

24 970,23 €   24 970,23 €       4 794,70 €         20 967,70 €       4 002,53 €-    - 16,03% 16 173,00 €   337%

B2025/ BP2026 R2025/ BP2026

Dé pe nse s ré e lle s

Tota l dé pe nse s d'inve stisse me nt
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B. Les recet tes d’invest issem ent  
 

 

 

Les recet tes d’invest issem ent  du CCAS sont  com posés :  

-  La reprise de l’excédent  cum ulé d’invest issem ent  :  19 536,19€, repris suite au vote 
du CFU 2025. 
 

-  Du FCTVA :  aucun m ontant  n’est  indiqué sur 2025 puisqu’aucun achat  n’a été réalisé 

en 2024. 
 

-  Des opérat ions d’ordre ent re sect ions :  1 431,51€. I l s’agit  de l’am ort issem ent  des 
dépenses d’invest issem ents qui sont  liées aux acquisit ions réalisées sur les années 
antérieures. Ce m ontant  figure égalem ent  en dépenses de fonct ionnem ent  et  
évoluera en cours d’année. 

BP2025 B2025 Ré a lisé  2025 BP2026

001 So ld e  d 'e xé c utio n 18 952,21       18 952,21           18 952,21           19 536,19           

-                 -                    -                    -                    -               -                 

10 Do ta tio ns Fo nd s d ive rs -  €               -  €                  -  €                  -  €                  -  €             -  €               

13 Sub ve ntio ns -  €             -  €               

6 018,02        6 018,02            5 378,68            1 431,51            4 586,51-       - 76,21% 3 947,17-         - 73,39%

021 Vire me nt se c tio n d e  fo nc tio nne me nt -  €             -  €               

040 Op é ra tio n d 'o rd re  e ntre  se c tio n 6 018,02 €      6 018,02 €          5 378,68 €          1 431,51 €          4 586,51 €-    -76,21% 3 947,17 €-      -73,39%

24 970,23 €   24 970,23 €       24 330,89 €       20 967,70 €       4 002,53 €-    - 16,03% 3 363,19 €-      - 13,82%Tota l re c e tte s d'inve stisse me nt

Re c e tte s ré e lle s

Re c e tte s  d'ordre

B2025/ BP2026 R2025/ BP2026


